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I-1- OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

A la demande de Monsieur le Maire de la commune de Froges, Monsieur le Préfet de l’Isère a prescrit 
l’ouverture d’enquêtes publiques conjointes relatives à l’aménagement d'une voie d'accès bus pour le bon 
fonctionnement d'un projet de regroupement scolaire par la commune de Froges : 

 Enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

 Enquête parcellaire sur la commune de Froges. 
 
Cette demande fait suite à la délibération n°100/20017 du 9 novembre 2017 du Conseil Municipal de la 
commune de Froges qui, après la présentation d’une notice explicative jointe à la convocation, « rappelle 
que le chantier de regroupement scolaire récemment baptisé George Sand est en cours de finalisation, et 
qu'à ce jour les caractéristiques de l'accès côté Rue Joliot Curie ne permettent pas aux bus d'accéder au 
parking par le seul foncier communal (angle de braquage trop restreint). »  
 

Cette délibération précise : 

 

« Considérant que : 
• le projet, situé dans une zone urbaine en voie de densification, répond à un besoin réel de service à 
la population, 
• ce projet étant une école, il revêt un caractère d'utilité publique, 
• l'acquisition de la bande de terrain de la SCI Keren 'or est indispensable car il s'agit de la seule 
solution répondant aux exigences techniques permettant aux bus d'accéder aux abords du futur 
établissement scolaire George Sand, 
• les négociations amiables n'ont pu aboutir, » 

« Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, DECIDE 
• de retirer la délibération n°75/2017 susvisée, 
• d'autoriser le Maire à mener toutes procédures et signer tous documents nécessaires afin 
qu'aboutissent, aux fins ci-dessus exposées, la déclaration d'utilité publique du projet et l'acquisition 
par voie d'expropriation conformément au Code de l'expropriation (ou amiable), de la bande de 
terrain de 206 m2 située sur la parcelle cadastrée section AB numéro 1106 appartenant à la SCI Keren 
'or • dans ce cadre, de solliciter Monsieur le Préfet de l'Isère pour l'ouverture d'une enquête publique 
conjointe préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire sur les immeubles concernés, 
• d'autoriser Monsieur le Maire, à signer tout acte de cession amiable avec les propriétaires des 
parcelles concernées qui pourrait intervenir en cours de procédure d'expropriation, 
• d'autoriser Monsieur le Maire, en cas d'échec des négociations, à poursuivre la procédure 
d'expropriation dans ses phases administratives et judiciaires et notamment à saisir Monsieur le 
Préfet de l'Isère pour la prise de l'arrêté de cessibilité et Monsieur le Juge de l'expropriation en vue de 
l'obtention de l'ordonnance d'expropriation et de la fixation judiciaire des indemnités. 

 

Au terme de ces enquêtes conjointes, le Préfet de l'Isère est l'autorité compétente pour prendre : 
• la décision déclarant d'utilité publique le projet susvisé, 
• la décision déclarant cessibles les parcelles nécessaires au projet. 
 

 

Le présent rapport relate le déroulement de l’enquête publique préalable à la déclaration d'utilité 
publique. (DUP) conjointe à l’enquête publique parcellaire. 

 

  

PARTIE I : L’ENQUETE PUBLIQUE  
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II-1- ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE : 

II-1-1- Dispositions administratives préalables :  

Le commissaire enquêteur a été désigné par l'ordonnance en date du 5 octobre 2018 de Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de Grenoble. (Annexe 1).  
 
L’enquête publique a été organisée par Arrêté Préfectoral en date du 28 novembre 2018 prescrivant 
l’ouverture des enquêtes publiques conjointes relatives à l’enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique et l’enquête parcellaire. (Annexe 2). 
 
La procédure d’élaboration du dossier d’enquête ainsi que son déroulement ont respecté : 
 

 le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

 le code de l'environnement ; 

 la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive et ses décrets 
d'application n° 2002-90 du 16 janvier 2002 et 2004-490 du 3 juin 2004 ; 

 la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

 la délibération du Conseil Municipal de Froges du 9 novembre 2017 qui approuve le contenu du 
dossier et sollicite l'organisation de l'enquête publique par le Préfet de l'Isère ; 

 la décision n° 2017-ARA-DP-00767 G 2017-003965 du 22 septembre 2017 de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes prise après examen au cas par cas en application de l'article R 122-code de 
l'environnement qui dispose que le projet susvisé n'est pas soumis à étude d'impact ; 

II-1-2- Composition du dossier soumis à enquête : 

Les documents soumis à enquête ont été présentés au public en Mairie de Froges sous la forme d’un 
dossier pendant toute la durée de l’enquête publique. 
 
Ce dossier avait la composition suivante : 
 

1 -  Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquêtes publiques conjointes en date du 28 novembre 2018. 
2 -  Avis d’enquête publique. 
3 -  Notice de présentation. 
4 -  Notice explicative. 
5 -  Délibération du Conseil Municipal n°100/2017 du 9 novembre 2017. 
6 -  Plan de situation. 
7 -  Avis du domaine en date du 30 août 2018 sur la valeur vénale de l’emprise à détacher, soit 206 

m2. (Valeur vénale 10 000€ + 1 750 € d’indemnité de remploi en cas de DUP). 
8 -  Estimation sommaire des dépenses liées aux travaux à réaliser à la date du 24 mars 2017 : 

13 012 € TTC. 
9 -  Décision du 22 septembre 2017 n° 2017-ARA-DP-00767 G 2017-003965 de l’autorité 

environnementale près la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes prise après examen au cas par cas en 
application de l'article R 122-code de l'environnement qui dispose que le projet susvisé n'est 
pas soumis à évaluation environnementale. 

10 -  Echanges de courriers entre Monsieur le Maire de Froges et Monsieur Krief, gérant de la SCI 
Keren’Or, propriétaire du terrain concerné : 16 janvier 2017, 26 janvier 2017, 2 mars 2017 et 11 
mai 2017. 

PARTIE II : ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE : 
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11 -  Copie des publications de l’enquête publique dans les journaux « Les affiches de Grenoble et du 
Dauphiné » et le « Dauphiné Libéré » des vendredi 28 décembre 2018 et 11 janvier 2019. 

II-2- DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 

II-2-1- Procédure : 

II-2-1-1- Publicité : 

Affichage : 
 
L’affichage réglementaire prévu dans l’arrêté préfectoral d’enquêtes publiques conjointes a été effectué le 
21 décembre 2018, soit plus de huit jours avant le début de l’enquête, sur le panneau d’affichage officiel de 
la Mairie. Il a été complété par l’affichage de l’avis d’enquête publique sur les panneaux d’affichage répartis 
sur le territoire communal. (Annexe 3) : 

 cet affichage a été constaté par le commissaire enquêteur avant le début de l’enquête publique le 4 
janvier 2019 sur les différents panneaux d’affichage municipal. 

 
L’affichage s’est poursuivi pendant toute la durée de l’enquête publique. Il a été vérifié ponctuellement par 
le commissaire enquêteur lors de ses permanences tenues en Mairie. Le certificat d’affichage a été signé 
par le Maire le 23 janvier 2019. (Annexe 4). 
 
Publications « presse » : 
 

Un avis au public a été inséré dans la presse plus de 8 jours avant le début de l’enquête ainsi que pendant la 
première semaine d’enquête. (Annexe 5). 
 

 Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné des 28 décembre 2018 et vendredi 11 janvier 2019. 

 Le Dauphiné Libéré des 28 décembre 2018 et vendredi 11 janvier 2019. 
 

Un encart d’information a été inséré sur le site internet de la commune. (Annexe 6). 

II-2-1-2- Registre d’enquête : 

Un registre d’enquête publique à feuillets non mobiles a été mis à disposition du public dans la Mairie aux 
dates et horaires indiqués sur l’arrêté d’enquête publique. 
 
Le registre a été clos par le commissaire enquêteur en fin d’enquête publique le mardi 22 janvier 2019 à 
17h15. (Annexe 7). 

II-2-1-3- Permanences du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur a été présent en Mairie de Froges pour recevoir les observations écrites et 
orales les : 

 Lundi 7 janvier 2019 de 15h00 à 18h00. 

 Samedi 12 janvier 2019 de 9h00 à 12h00. 

 Mardi 22 janvier 2019 de 15h00 à 17h00.  

II-2-2- Déroulement chronologique de l’enquête : 

 5 octobre 2018  Désignation du commissaire enquêteur par Monsieur le vice-président du 
   Tribunal Administratif de Grenoble. 

 15 octobre 2018 Prise de contact avec le service de la Direction des Relations avec les  
   Collectivités de la Préfecture de l’Isère. 
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 18 octobre 2018 Réunion en Mairie de Froges avec la responsable du service Urbanisme 
   suivie d’une visite du territoire communal concerné par le projet de DUP. 

 13 novembre 2018 Réunion d’organisation de l’enquête publique en Préfecture afin d’arrêter 
   les dates et modalités des enquêtes publiques conjointes. 

 13 décembre 2018 Réunion en Mairie de Froges. 

 28 décembre 2018 Notification de l’enquête publique par LRAR au gérant de la SCI Keren’Or. 

 4 janvier 2019  Vérification de l’affichage des enquêtes publiques conjointes sur le  
   territoire communal. 

 7 janvier 2019  Rencontre du commissaire enquêteur avec Madame l’Adjointe chargée de 
   l’aménagement du territoire, de l’environnement et du développement 
   économique. 

 7 janvier 2019  Début de l’enquête publique. 

 22 janvier 2019  Fin de l’enquête publique. 

 30 janvier 2019  Remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur à  
   Monsieur le Préfet de l’Isère et Monsieur le Président du Tribunal  
   Administratif. 

II-2-3- Conditions de présentation du dossier d’enquête et réception du public  : 

L’enquête publique s’est déroulée dans des conditions d’organisation matérielles satisfaisantes qui ont 
permis : 

 une mise à disposition pour le public de l’ensemble des dossiers sous format « papier » dans la salle 
du Conseil Municipal située au rdc de la Mairie, accessible aux PMR. 

 les conditions de publicité dans les organes de presse : « Dauphiné Libéré » et « les Affiches de 
Grenoble et du Dauphiné », ainsi que sur le territoire de la commune : l’affichage sur panneau 
Mairie de Froges ainsi que sur 5 autres lieux du territoire communal ont été conformes à la 
réglementation. 

 la municipalité a également fait afficher les conditions de l’enquête publique sur son site internet. 

II-2-4- Participation du public : 

La participation du public aux permanences du commissaire enquêteur a été nulle. 

II-2-5- Nombre d’observations écrites recueillies en cours d’enquête  : 

Aucune observation écrite ou orale n’a été portée à la connaissance du commissaire enquêteur. 

III-1- JUSTIFICATION DE L’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

Dans la notice de présentation et la notice explicative, le projet est présenté  sous la forme suivante. 

III-1-1- Présentation générale du projet : 

Le dossier de création et agrandissement du groupement scolaire, situé n°8 rue Joliot Curie à FROGES 
(38190) trouve son origine dans la demande de permis de construire déposée le 19/02/2016 par la 
Commune de Froges. Il a fait l'objet d'un avis favorable de la sous-commission départementale de sécurité 
du 13 juillet 2016 et un arrêté autorisant le permis a été pris le 28 juin 2016. 
 

PARTIE III : PRESENTATION GENERALE DE L’OPERATION  
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L'école est accessible au public depuis la rentrée du 4 septembre 2017. Or, à ce jour, les caractéristiques de 
l'accès côté Rue Joliot Curie ne permettent pas aux bus (55 places) d'accéder au parking par le seul 
foncier communal (angle de braquage trop restreint). 
 
Dans un souci d'intérêt public, la commune de Froges, autorité expropriante, souhaite acquérir une partie 
d'un terrain pour remédier à ce problème, cette partie de terrain se situe au n°5675 rue Jacques Brel, 
parcelle cadastrée section AB numéro 1106 (6.273m2, en rouge sur l'extrait cadastral ci-dessous). 
L'acquisition par la commune d'une partie de cette parcelle (de 206 m2) s'inscrit dans la continuité du 
regroupement scolaire déjà implanté sur les parcelles cadastrée voisine AB 1107, AC 588, AC 589, AC 590 
AC 591 (d'une contenance totale de 8.357m2). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Finalement, le bon aménagement de l'accès réservé aux bus scolaires est indispensable car l'école, située 
en zone Ub du PLU de Froges, qui correspond au secteur urbain en voie de densification, a vocation à 
accueillir un large public et devra être en mesure de gérer le flux de circulation. Aussi, par cette procédure 
d'expropriation, la commune de Froges anticipe l'idée que le groupement scolaire pourrait à moyen terme 
faire l'objet d'une extension future, il pourrait aussi accueillir des tiers temps pédagogiques qui rendraient 
encore plus importante sa fréquentation. 

III-1-2- Pourquoi engager une procédure d’expropriation  

Confronté à la nécessité d’améliorer les voies de circulation de ce secteur, la Mairie de Froges a commencé 
par engager des discussions avec le propriétaire du terrain (Parcelle AB1106). 
 
Ces discussions ont fait l’objet d’échanges de courriers entre janvier et mai 2017, courriers dans lesquels il 
peut être relevé : 
  



___________________________________________________________________________________________________________________________________ 
Enquête publique 7 janvier au 22 janvier 2019 Enquête préalable à DUP Commune de Froges-38190 
Rapport du commissaire enquêteur Aménagement d’une voie d’accès bus  10/16 

Lettre Mairie Froges 16 janvier 2017 
 
« Suite à nos différents échanges autour du projet de regroupement scolaire et de votre bande de terrain 
adjacente, notamment notre conversation téléphonique semaine dernière, je reviens vers vous pour vous faire 
une proposition réfléchie. 
… 
Cette emprise de 223 m2 a été étudiée pour rendre viable le projet public tout en évitant des conséquences 
négatives ou dévalorisantes pour votre bien. Les activités en place sur ce terrain ne seront pas impactées par 
l'occupation envisagée. A ce titre, je vous réitère l'engagement de la collectivité à agir de manière collaborative 
et ouverte à toutes les demandes en lien avec le maintien et le développement d'activités économiques. 
… 
Compte tenu du fait que vous ne souhaitiez pas vendre à la collectivité ces 223m2 et comme nous l'avions 
évoqué lors de notre rencontre, nous vous proposons donc, entre votre SCI et la Commune, la signature d'un 
bail emphytéotique d'une durée de 30 ans contre un loyer qui vous serait versé annuellement pour un 
montant 334 € TTC. » 

 
Lettre SCI Keren’Or 26 janvier 2017 
 
« Suite à votre courrier du 16 Janvier 2017 vous nous proposez un bail emphytéotique d'une durée de 30 années 
d'une parcelle de terrain de 223 m 2 située rue Joliot Curie à Froges conformément au plan que vous nous avez 
envoyé daté du 12 octobre 2016. 
Nous sommes intéressés de vous louer cette surface de terrain, nous vous proposons un loyer annuel d'un 
montant de 4 014€ HT avec un bail de 30 ans. » 

 
Lettre Mairie Froges 2 mars 2017 
 
« La proposition qui vous était exposée dans le courrier référencé ci-dessus en date du 16 janvier 2017 était 
juste, raisonnable et en lien avec le marché. 
Votre réponse de loyer annuel, pour un bail de 30 ans, à un prix de 4 014 E, est clairement disproportionnée 
et sans commune mesure. 
La bande de terrain sollicitée est réduite à un minimum, nécessaire et utile pour l'usage futur de la collectivité 
et, sauf à nous démontrer le contraire, n'engendre aucune répercussion négative ou  dévalorisante pour votre 
bien. 
… 
Considérant le caractère effectif du projet, je vous demande de bien vouloir reconsidérer notre proposition de 
loyer annuel (334 E, bail emphytéotique de 30 ans), avant la date du 20 mars 2017. Si au contraire, vous 
confirmiez votre position, ou à défaut de retour dans le délai prévu, la municipalité se réserve le droit de 
mettre en œuvre tous moyens disponibles afin de permettre une appropriation foncière, nécessaire à la 
réalisation de l'opération précitée. » 

 
Lettre SCI Keren’Or 11mai 2017 
 
« Nous avons évoqué votre proposition de location de terrain d'une surface de 223 m2. 
Il a été décidé de ne pas céder la surface de terrain sollicitée. En effet, afin d'exploiter pleinement notre 
activité, nous devons garder la totalité de notre terrain. 
Nous vous rappelons que la rue Jacques BREL ne fait que 5 m de large, Nous vous avions cédé une bande de 
terrain de 5 m de large, entre notre propriété et votre propriété alors que vous n'aviez que 2 m de passage. 
Cela vous a permis de réaliser votre projet d'accès à la future école, avec un accès de 7 m de large. 
Nous pensons que nous avons contribué à la réalisation de votre projet et il nous est impossible d'en faire 
d'avantage. » 
 

A la lecture de ces courriers il apparaît que les positions des deux parties étaient difficilement conciliables. 
La Mairie de Froges a engagé une procédure d’expropriation par la voie d’une DUP auprès de la Préfecture 
de l’Isère. 
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III-1-3- Cession préalable d’une bande de terrain de 5 m de large 

Dans le courrier de la SCI Keren’Or du 11 mai 2017 le commissaire enquêteur a relevé le paragraphe qui fait 
état d’une cession préalable d’une bande de terrain de 5 m de largeur au profit de la Mairie de Froges. Or, 
dans le dossier soumis à enquête publique - Notice explicative et Notice d’information - il n’est pas fait état 
de cette précédente cession. 
 
Par email du 7 janvier 2019, le commissaire enquêteur a demandé à la Mairie de Froges de lui 
communiquer les éléments relatifs à (Annexe 8) : 

1 - la date exacte d'acquisition par la Commune de Froges de la bande de terrain de 5 m de largeur (devenue 
depuis parcelle AB1107), acquisition dont Monsieur Denis KRIEF fait état dans son courrier en date du 7 mai 
2017, document inséré dans le dossier d'enquête publique. 
2 - la situation administrative actuelle de cette parcelle : domaine privé de la commune ou domaine public. 
3 - la copie de la délibération du Conseil Municipal justifiant des motifs de cette acquisition. 
4 - la surface et le prix d'acquisition qui doivent normalement apparaître dans la délibération du Conseil 
Municipal. 
 

 
En effet, le commissaire enquêteur souhaite comprendre pour quelles raisons, lors de l’achat à l’amiable 
de cette bande de terrain, les difficultés de circulation dues aux  caractéristiques de l'accès côté Rue Joliot 
Curie n’ont pas été prises en compte. Cette prise en compte aurait permis d’éviter ultérieurement de 
nouvelles négociations qui, n’ayant pas abouties, ont entrainé la Commune de Froges dans une procédure 
de DUP. 
 

 
 
                       Cadastre 2019                                                                Vue aérienne datée du 10 octobre 2006 

 
En réponse, la Mairie de Froges a remis au commissaire enquêteur copie de la délibération 79/2006 du 29 
août 2006. (Annexe 9) : 
 

« Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les accords intervenus avec la Sté PLAYMART lors de la vente 
de l'usine à la SCI KEREN OR et qui consistaient à céder à la commune une parcelle de terrain permettant de 
désenclaver le terrain dont elle est propriétaire.  

Extension Groupe 
scolaire en  en 2017 
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Il précise également qu'un projet de construction de 15 logements sur ce terrain est actuellement à l'étude et 
qu'il est donc nécessaire d'acquérir cette bande de terrain pour la réalisation d'un accès. 
 
Il indique également que le service des domaines a estimé la valeur vénale de ce bien à 4600 € et que le vendeur 
a confirmé son accord. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette acquisition. 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré et à l'unanimité : 
- Décide d'acquérir une bande de terrain auprès de la SCI KEREN OR — cadastrée section AB N° 985 p — de 310 
m2 au prix de 4600 € » 
… » 

 

 
Le commissaire enquêteur constate que le projet de 2006 consistait en la construction de 15 logements et 
non en l’extension du groupe scolaire, ce qui explique qu’à cette date l’utilisation de cette voie par des bus 
n’était pas envisagée. 
 

III-1-4- Les avantages attendus de l’opération 

Ils sont précisés dans la notice explicative dans laquelle sont détaillés les avantages attendus par le choix de 
la solution numéro 2 qui prévoit un gabarit de 2m pour le trottoir: 
 

 Amélioration de l’accès réservé aux bus scolaires en éliminant les conflits voiture/bus aux heures 
d’entrées et de sorties des écoliers. 

 Amélioration de la visibilité des véhicules. 

 Amélioration des accès piétons le long de la parcelle AC460, par un trottoir de 2 m de large au lieu 
d’1.5 m. 

 Amélioration de la sécurité des personnes et des biens (véhicules). 

 Maintien du poteau EDF en lieu et place de l’existant. 

 Acquisition limitée à 206 m2 d’une partie de la parcelle AB1106 en raison de l’insuffisance du 
foncier communal (AB1107 et AC589). 

 

 
Le commissaire enquêteur considère que les avantages attendus de cette opération sont réels et 
proportionnés à l’atteinte la plus restreinte possible portée à la propriété individuelle. 
 

III-2- ANALYSE BILANCIELLE 

D’une part et en préalable, la participation à l’enquête ayant été nulle, le commissaire enquêteur précise 
que cette analyse bilancielle ne peut malheureusement pas s’appuyer sur des remarques ou observations 
du public. 
 
D’autre part, régulièrement informé de l’enquête, le gérant de la SCI Keren’Or, propriétaire du terrain 
devant faire l’objet de l’expropriation ne s’est pas manifesté oralement ou par écrit auprès du commissaire 
enquêteur. 

III-2-1- Le projet mis à l’enquête présente-t-il concrètement un caractère d’intérêt 

général ? 

 Au regard du dossier réalisé par la Commune de Froges qui a été présenté au public, 

 De la nécessité de procéder aux aménagements nécessaires à la bonne fluidification et la mise en 
sécurité des trafics piétons, bus et véhicules individuels à proximité immédiate du groupe scolaire 
Georges Sand au niveau de la rue Joliot Curie, 
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 De la pérennité de cet équipement d’infrastructure situé en zone Ub du PLU amené à accueillir à 
terme un éventuel regroupement scolaire, 
 

 
Le commissaire enquêteur observe que le « caractère d’intérêt général public » de ce projet est avéré, 
parfaitement délimité dans l’espace en utilisant un minimum de terrain devant être exproprié pour une 
durée d’utilisation publique estimée à plusieurs décennies. 
 

III-2-2- Les expropriations envisagées sont-elles nécessaires pour atteindre les 

objectifs visés par le projet mis à l’enquête ?  

La configuration des terrains appartenant à la Commune de Froges ainsi que celle des terrains avoisinants 
ne permet pas de réaliser ces travaux de mise en sécurité sur les propriétés appartenant au domaine 
communal. 
 
Le recours à la procédure d’expropriation d’une partie de la parcelle appartenant à la SCI Keren’Or (parcelle  
AB1106) ne peut être évitée. 
 
En effet, la seule autre possibilité théorique d’augmenter la largeur de la voie d’accès au groupe scolaire se 
situe au niveau de la parcelle AB460 sur laquelle est implantée une habitation en limite de propriété. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le commissaire enquêteur considère que l’expropriation envisagée est nécessaire. 
 

III-2-3- Le bilan « coûts-avantages » penche-t-il en faveur de la réalisation du 

projet ? 

III-2-3-1- Les atteintes à la propriété privées sont-elles totalement justifiées ? 

Compte tenu de la configuration des lieux sur la parcelle AB1106 concernée par l’expropriation, les 
atteintes portées à la propriété de la SCI Keren’Or ne paraissent pas disproportionnées au regard : 
 

 de l’implantation des bâtiments sur la parcelle, implantés sur la partie centrale, 
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 de la proportion de la surface concernée (206 m2 pour une superficie totale de la parcelle de 6 273 
m2, soit moins de 3.5%), 

 de la situation de la zone objet de l’expropriation, dans un angle du terrain, 

 de l’utilisation de cette partie de terrain actuellement en jachères. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Le commissaire enquêteur constate qu’il n’existe pas de solution alternative. 
 

III-2-3-2- Le coût financier de l’opération poursuivie est-il supportable ? 

Selon les chiffres indiqués par le maître d’ouvrage, le bilan financier de l’opération s’établit à la somme 
globale de 24 762 euros TTC valeur 2017 se répartissant en : 
 

 11 750 euros de frais d’acquisition du terrain de 206 m2 selon l’estimation des domaines en date 
du 28 août 2017 se décomposant en : 
 10 000 euros de frais d’acquisition. 
 1 750 euros d’indemnité de remploi.  

 13 012 euros TTC de frais estimés liés aux travaux selon marché VRG du 24 mars 2017 se 
décomposant en : 
 8 840 euros HT d’enrobés à chaud pour 130 m2 de voierie. 
 1 904 euros HT de bordure de voieries pour 56 m linéaires. 
 100 euros HT aménagement de 20 m2 de surface tampon en herbe. 

 

 
Le commissaire enquêteur remarque que le coût financier de l’opération n’apparaît pas comme devant 
être jugé excessif au regard des travaux à réaliser, ni hors de proportion avec les finances de la Commune 
de Froges. 
 

III-2-3-3- Les inconvénients d’ordre social 

 

 
Le commissaire enquêteur considère que le projet présenté par la Mairie de Froges ne comporte pas 
d’inconvénients d’ordre social bien au contraire, puisque participant d’une meilleure prise en compte des 
conditions d’accessibilité au groupe scolaire Georges Sand. 
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III-2-3-4- Existe-t-il des atteintes à d’autres intérêts publics ? 

A- Celui de la santé publique qui peut prévaloir sur l’intérêt public militant en faveur de la 

DUP. 

 
Le commissaire enquêteur considère qu’aucun critère de santé publique n’est mis en cause dans le projet 
soumis à DUP. 
 

B- Les intérêts environnementaux et le respect de la Charte de l’Environnement 

Dans le cadre de la procédure suivie en vue de la constitution du dossier d’enquête publique, l’Autorité 
environnementale (Ae) auprès de la Région ARA a été saisie par le maître d’ouvrage. 
 
Dans son avis rendu au titre de la saisine au cas par cas, cette autorité a considéré par décision du 22 
septembre 2017 (Annexe 10) : 
 

« En application de la section première du chapitre II du titre Il du livre premier du code de l'environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, le projet dénommé «Aménagement des alentours 
d'une nouvelle école pour accès bus scolaires » enregistré sous le numéro 2017-ARA-DP-00767, sur la commune 
de Froges (Isère), n'est pas soumis à évaluation environnementale. » 

 

 
Compte tenu de la nature des travaux réalisés et de leur ampleur, le commissaire enquêteur considère que 
le projet n’a pas d’impact notable sur l’environnement immédiat et éloigné du secteur concerné par ces 
travaux qui, par ailleurs, ne nécessitent pas de mesures compensatoires particulières étant situé en zones 
Ub et Ue du PLU de Froges. 
 

III-2-4- Les autres critères à examiner 

III-2-4-1- Le choix des terrains 

 
Le choix des terrains impactés par la mesure d’expropriation est particulièrement contraint et les surfaces 
concernées limitées au maximum. Le commissaire enquêteur considère que les atteintes à la propriété 
privée ont été restreintes au maximum. 
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III-2-4-2- La compatibilité avec les documents d’urbanisme existants 

Les documents ci-dessous présentent la situation des travaux envisagés au regard du règlement écrit et 
graphique du PLU actuellement en vigueur sur le territoire communal. 

 
En ROUGE la partie concernée par la procédure 
d’expropriation 
 
Dans le document d’urbanisme approuvé et opposable depuis le 10 juin 20161 sur la Commune de Froges 
est indiqué une « servitude de pré-localisation n°7 »2 qui est portée sur le règlement cartographique. 
 
Cette servitude, en limite de propriété, ne concerne pas la parcelle AB1106. 

 

 

La réalisation des travaux envisagés est parfaitement compatible avec les critères du règlement des zones 
Ub et Ue concernées du PLU. (Voir extraits du règlement écrit et graphique du PLU ci-dessus). 
 

Les conclusions du commissaire enquêteur font l’objet d’un document séparé. 
 
 

Grenoble Le 30 janvier 2019 
Pierre BLANCHARD 

Commissaire enquêteur 
 

                                                   
1
 http://www.villedefroges.fr/fr/information/84573/plu-est-reglementation-vigueur 

2
 Si l’article L123-2 « ancien » du Code de l’Urbanisme, abrogé à la date du 1er janvier 2016, prévoyait des « servitudes » de localisation, il n’a 

jamais fait état de « servitudes de pré-localisation » qui n’ont jamais existé. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031105275&dateTexte=20190123&
categorieLien=id#LEGIARTI000031105275 
Il en est de même de l’article L151-41 du Code de l’Urbanisme actuellement en vigueur, dernier paragraphe.  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033035563&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190123 

PARTIE IV : CONCLUSIONS 

http://www.villedefroges.fr/fr/information/84573/plu-est-reglementation-vigueur
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031105275&dateTexte=20190123&categorieLien=id#LEGIARTI000031105275
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031105275&dateTexte=20190123&categorieLien=id#LEGIARTI000031105275
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033035563&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190123
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Le 30 janvier 2019 
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L’enquête publique s’est déroulée du 7 janvier au 22 janvier 2019 dans les conditions prévues par la 
règlementation en vigueur. Conformément à la décision n° 2017-ARA-DP-00767 G 2017-003965 du 22 
septembre 2017 de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes qui dispose que le projet susvisé n'est pas soumis à 
étude d'impact, les dossiers établis sont conformes aux dispositions du Code de l’Expropriation ainsi qu’aux 
lois et décrets connexes. Le détail en est donné dans le rapport d’enquête du projet de DUP. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 28 novembre 2018, le Préfet de l’Isère a prescrit l’ouverture d’enquêtes 
publiques conjointes relatives à l’aménagement d'une voie d'accès bus pour le bon fonctionnement d'un 
projet de regroupement scolaire par la commune de Froges : 
 

 Enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

 Enquête parcellaire sur la commune de Froges. 
 

Les présentes conclusions portent sur l’enquête publique préalable à la Déclaration d'Utilité Publique. 
(DUP) conjointe à l’enquête publique parcellaire. 

PARTIE I : PREAMBULE 

Le commissaire enquêteur a constaté qu’avant de s’engager dans la procédure objet de ces deux enquêtes 
conjointes, la Municipalité de Froges a engagé des discussions avec le propriétaire de la parcelle AB1106 
afin de procéder à un achat amiable du terrain concerné. 
 
Ce n’est seulement qu’après avoir constaté l’impossibilité de parvenir à un accord que la Municipalité a 
eu recours à la procédure d’expropriation d’où découle l’enquête parcellaire. 
 
Il paraît opportun de rappeler que : « Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour 
cause d’utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité ». 
 
La présente enquête vise à la détermination précise des immeubles à exproprier dont l’acquisition est 
nécessaire à la réalisation de l’opération d’aménagement, autrement dit de l’emprise foncière du projet. 
 
Les dossiers établis sont conformes aux dispositions du Code de l’Expropriation ainsi qu’aux lois et décrets 
connexes. Le détail en est donné dans le procès-verbal de l’enquête parcellaire. 
 
La procédure a été mise en œuvre par le Préfet de l’Isère à la demande de Monsieur le Maire de la 
Commune de Froges en application de la délibération n°100/20017 du 9 novembre 2017 du Conseil 
Municipal de la commune de Froges. 

PARTIE II : COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE : 

La procédure d’élaboration du dossier d’enquête ainsi que son déroulement ont respecté : 
 

 le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

 le code de l'environnement ; 

 la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive et ses décrets 
d'application n° 2002-90 du 16 janvier 2002 et 2004-490 du 3 juin 2004 ; 

 la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

 la délibération du Conseil Municipal de Froges du 9 novembre 2017 qui approuve le contenu du 
dossier et sollicite l'organisation de l'enquête publique par le Préfet de l'Isère ; 
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 la décision n° 2017-ARA-DP-00767 G 2017-003965 du 22 septembre 2017 de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes prise après examen au cas par cas en application de l'article R 122-code de 
l'environnement qui dispose que le projet susvisé n'est pas soumis à étude d'impact. 

 
Les documents soumis à enquête ont été présentés au public en Mairie de Froges sous la forme d’un 
dossier pendant toute la durée de l’enquête publique. 
 
Ce dossier avait la composition suivante : 
 

1 -  Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquêtes publiques conjointes en date du 28 novembre 2018. 
2 -  Avis d’enquête publique. 
3 -  Notice de présentation. 
4 -  Notice explicative. 
5 -  Délibération du Conseil Municipal n°100/2017 du 9 novembre 2017. 
6 -  Plan de situation. 
7 -  Avis du domaine en date du 30 août 2018 sur la valeur vénale de l’emprise à détacher, soit 206 

m2. (Valeur vénale 10 000€ + 1 750 € d’indemnité de remploi en cas de DUP). 
8 -  Estimation sommaire des dépenses liées aux travaux à réaliser à la date du 24 mars 2017 : 

13 012 € TTC. 
9 -  Décision du 22 septembre 2017 n° 2017-ARA-DP-00767 G 2017-003965 de l’autorité 

environnementale près la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes prise après examen au cas par cas en 
application de l'article R 122-code de l'environnement qui dispose que le projet susvisé n'est 
pas soumis à évaluation environnementale. 

10 -  Echanges de courriers entre Monsieur le Maire de Froges et Monsieur Krief, gérant de la SCI 
Keren’Or, propriétaire du terrain concerné : 16 janvier 2017, 26 janvier 2017, 2 mars 2017 et 11 
mai 2017. 

11 -  Copie des publications de l’enquête publique dans les journaux « Les affiches de Grenoble et du 
Dauphiné » et le « Dauphiné Libéré » des vendredi 28 décembre 2018 et 11 janvier 2019. 

PARTIE III : DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 

III-1- Publicité : 

Affichage : L’affichage réglementaire prévu dans l’arrêté préfectoral d’enquêtes publiques conjointes a été 
effectué le 21 décembre 2018 sur le panneau d’affichage officiel de la Mairie. Il a été complété par 
l’affichage de l’avis d’enquête publique sur les panneaux d’affichage répartis sur le territoire communal et il 
s’est poursuivi pendant toute la durée de l’enquête publique. Le certificat d’affichage a été signé par le 
Maire le 23 janvier 2019.  
 
Publications « presse » : Un avis au public a été inséré dans la presse plus de 8 jours avant le début de 
l’enquête ainsi que pendant la première semaine d’enquête dans les journaux suivants : « Les Affiches de 
Grenoble et du Dauphiné » et « Le Dauphiné Libéré » des 28 décembre 2018 et vendredi 11 janvier 2019. 
 

Un encart d’information a été inséré sur le site internet de la commune pendant toute la durée de 
l’enquête. 

III-2- Registre d’enquête : 

Un registre d’enquête publique à feuillets non mobiles a été mis à disposition du public dans la Mairie aux 
dates et horaires indiqués sur l’arrêté d’enquête publique. Il a été clos par le commissaire enquêteur en fin 
d’enquête publique le mardi 22 janvier 2019 à 17h15. 
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III-3- Permanences du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur a été présent en Mairie de Froges pour recevoir les observations écrites et 
orales les : 

 Lundi 7 janvier 2019 de 15h00 à 18h00. 

 Samedi 12 janvier 2019 de 9h00 à 12h00. 

 Mardi 22 janvier 2019 de 15h00 à 17h00.  

III-4- Conditions de présentation du dossier d’enquête et réception du public  

L’enquête publique s’est déroulée dans des conditions d’organisation matérielles satisfaisantes qui ont 
permis une mise à disposition pour le public de l’ensemble du dossier sous format « papier » dans la salle 
du Conseil Municipal. 

III-5- Participation du public et observations recueillies en cours d’enquête 

La participation du public aux permanences du commissaire enquêteur a été nulle. Aucune observation 
écrite ou orale n’a été portée à la connaissance du commissaire enquêteur. 

PARTIE IV :  L’OPERATION DU PROJET DE DUP 

IV-1- Les avantages attendus de l’opération 

Ils sont précisés dans la notice explicative dans laquelle sont détaillés les avantages attendus par le choix de 
la solution numéro 2 qui prévoit un gabarit de 2m pour le trottoir: 
 

 Amélioration de l’accès réservé aux bus scolaires en éliminant les conflits voiture/bus aux heures 
d’entrées et de sorties des écoliers. 

 Amélioration de la visibilité des véhicules. 

 Amélioration des accès piétons le long de la parcelle AC460, par un trottoir de 2 m de large au lieu 
d’1.5 m. 

 Amélioration de la sécurité des personnes et des biens (véhicules). 

 Maintien du poteau EDF en lieu et place de l’existant. 

 Acquisition limitée à 206 m2 d’une partie de la parcelle AB1106 en raison de l’insuffisance du 
foncier communal (AB1107 et AC589). 

IV-2- Les inconvénients liés à l’opération 

L’inconvénient de l’opération consiste dans la procédure d’expropriation qui porte atteinte à la propriété 
individuelle de la SCI Keren’Or, seul propriétaire concerné.  

PARTIE V : UTILITE PUBLIQUE DU PROJET, ANALYSE BILANCIELLE ET AVIS DU COMMISSAIRE 

L’analyse bilancielle du projet consiste à s’interroger au regard d’un certain nombre de critères sur le réel 
intérêt public du projet soumis à DUP afin de conclure si les avantages de l’opération projetée l’emportent 

sur les inconvénients ou le contraire, avant d’émettre une conclusion finale sur la base de cette analyse en 
faveur ou non de la DUP. 

 
LES REPONSES APPORTEES AUX QUESTIONS QUI SUIVENT FONDENT L’AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR. 

 
Le projet mis à l’enquête présente-t-il concrètement un caractère d’intérêt général ? 
 
Le commissaire enquêteur observe que le « caractère d’intérêt général public » de ce projet est avéré, 
parfaitement délimité dans l’espace en utilisant un minimum de terrain devant être exproprié pour une 
durée d’utilisation publique estimée à plusieurs décennies.  
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Les expropriations envisagées sont-elles nécessaires pour atteindre les objectifs visés par le projet mis à 
l’enquête ? 
 
Le commissaire enquêteur considère que l’expropriation envisagée est nécessaire et limitée en surfaces 
expropriées au strict minimum indispensable à la réalisation du projet. 
 
Le bilan « coûts-avantages » penche-t-il en faveur de la réalisation du projet ? 
 
Le commissaire enquêteur : 
 

 constate qu’il n’existe pas de solution alternative et que les atteintes portées à la propriété privée 
sont parfaitement justifiées. 

 

 remarque que le coût financier de l’opération n’apparaît pas comme devant être jugé excessif au 
regard des travaux à réaliser, ni hors de proportion avec les finances de la Commune de Froges. 

 

 considère que le projet présenté par la Mairie de Froges ne comporte pas d’inconvénients d’ordre 
social bien au contraire, puisque participant d’une meilleure prise en compte des conditions 
d’accessibilité au groupe scolaire Georges Sand. 

 
Existe-t-il des atteintes à d’autres intérêts publics ? 
 
Le commissaire enquêteur considère que : 
 

 aucun critère de santé publique n’est mis en cause dans le projet soumis à DUP. 
 

 la nature des travaux réalisés et leur ampleur n’a pas d’impact notable sur l’environnement 
immédiat et éloigné du secteur concerné par ces travaux qui, par ailleurs, ne nécessitent pas de 
mesures compensatoires particulières étant situé en zones Ub et Ue du PLU de Froges. 

 

 le choix des terrains impactés par la mesure d’expropriation est particulièrement contraint et les 
surfaces concernées limitées au maximum. 

 

 les atteintes à la propriété privée ont été restreintes au maximum. 
 

 la réalisation des travaux envisagés est parfaitement compatible avec les critères du règlement des 
zones Ub et Ue concernées du PLU. 

 

En conséquence le commissaire enquêteur constate que les avantages attendus de 
cette opération sont réels et proportionnés à l’atteinte la plus restreinte possible 
portée à la propriété individuelle. 
 

En conséquence il émet un avis favorable au projet de DUP présenté à l’enquête 
publique sans aucune réserve ni observation. 
 

Grenoble Le 30 janvier 2019 
Pierre BLANCHARD 

Commissaire enquêteur 
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Préfecture de l’Isère
Direction des relations avec les Collectivités

Bureau du droit des sols et de l’animation juridique

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUETES PUBLIQUES CONJOINTES PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE
PUBLIQUE ET PARCELLAIRE     :  

Sur la commune de FROGES
 Aménagement d’une voie d’accès bus pour le bon fonctionnement d’un projet de regroupement scolaire par la

commune de Froges

Il sera procédé sur le territoire de la commune de Froges,  du lundi 7 janvier 2019 au mardi 22 janvier 2019  inclus,
pendant 16 jours consécutifs 

  à une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique relative au projet d’aménagement d’une voie
d’accès bus pour le bon fonctionnement d’un projet de regroupement scolaire par la commune de Froges

  à une enquête parcellaire sur la commune de Froges en vue de délimiter exactement les immeubles à acquérir.

M.  Pierre  BLANCHARD,  Lieutenant-colonel  du  service  de  santé  des  armées  retraité,  est  désigné  en  qualité  de
commissaire enquêteur.  Toutes observations pourront être adressées au commissaire enquêteur par écrit en mairie de
Froges, siège de l’enquête.

Les pièces des dossiers d’enquêtes ainsi que les registres seront déposés en mairie de Froges, pendant toute la durée
de l’enquête, afin que le public puisse en prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie, et
consigner éventuellement  ses observations sur les registres ou les adresser par écrit  au commissaire  enquêteur,  en
mairie de Froges, siège de l’enquête à l’adresse suivante : 142, Boulevard de la République, 38190 FROGES.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public, en mairie de Froges pour recevoir ses observations :

 le lundi 7 janvier 2019 de 15h00 à 18h00 
 le samedi 12 janvier 2019 de 9h00 à 12h00
 le mardi 22 janvier 2019 de 15h00 à 17h00

Pour information, les jours et heures connus d’ouverture de la mairie au public sont :
 le lundi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00 
 du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h00
 le samedi de 9h00 à 12h00 

A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur transmettra ses rapports ainsi que ses conclusions motivées au Préfet
de l’Isère, dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête. Ils seront tenus à la disposition du public
en mairie de Froges, ainsi qu’en préfecture (DRC / bureau du droit des sols et de l’animation juridique), pendant un an à
compter de la date de clôture de l’enquête.

Au terme de ces enquêtes, le Préfet de l’Isère est l’autorité compétente pour prendre :
 la  décision  déclarant  d’utilité  publique  le  projet  d’aménagement  d’une  voie  d’accès  bus  pour  le  bon

fonctionnement d’un projet de regroupement scolaire sur la commune de Froges ,
 la décision déclarant cessibles les parcelles nécessaires au projet sus-visé.

PUBLICITE

Conformément à l'article  R 131-6 du code de l'expropriation pour  cause d’utilité  publique, notification individuelle  du
dépôt du dossier à la mairie est faite par l'expropriant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, aux
propriétaires figurant sur la liste établie conformément à l'article R. 131-3, lorsque leur domicile est connu d'après les
renseignements recueillis par l'expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics.
En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une, et, le cas échéant,
aux locataires et aux preneurs à bail rural.
Conformément à l’article R. 131-7 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,  les propriétaires auxquels
notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier à la mairie sont tenus de fournir les indications relatives à leur
identité, telles qu'elles sont énumérées soit au premier alinéa de l'article 5, soit au 1 de l'article 6 du décret n° 55-22 du 4
janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut, de donner tous renseignements en leur possession sur
l'identité du ou des propriétaires actuels.
La  publication  du  présent  arrêté  est  faite,  notamment  en  vue  de  l'application  de  l'article  L  311-1  du  code  de
l’expropriation pour cause d’utilité publique ci-après reproduit : "En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie
aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit
l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation".
Conformément aux dispositions des articles L311-2 et L.311-3 du code précité dans le mois qui suit cette notification, le
propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant, les fermiers, locataires et ceux qui ont
des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les autres intéressés
seront mis en demeure, par publicité collective, de faire valoir leurs droits et tenus, dans le même délai d’un mois, de se
faire connaître à l'expropriant à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à l'indemnité.

____________________________________
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